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SANTÉ

SANTÉ PuBlique

MiNiSTÈRe DeS SOliDARiTÉS 
eT De lA SANTÉ
_ 

Arrêté du 28  février  2018  relatif aux modèles d’imprimés servant à établir les certificats de 
santé pour les examens médicaux préventifs réalisés dans les huit jours suivant la naissance 
et au cours du neuvième et du vingt-quatrième mois de la vie (JORF no 0053 du 4 mars 2018)

NOR : SSAP1804740A

la ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles l. 2132-2, R. 2132-2 et R. 2132-3 ;
Vu l’avis du Haut Conseil de la santé publique du 18  juillet  2016 relatif aux recommandations 

d’actualisation du carnet de santé de l’enfant,

Arrête :

Art. 1er. – les imprimés servant à établir les certificats de santé pour les examens médicaux 
préventifs réalisés dans les huit jours suivant la naissance et au cours du neuvième et du vingt-
quatrième mois de la vie sont établis conformément aux modèles indiqués ci-dessous.

 – le certificat relatif à l’examen réalisé dans les huit jours suivant la naissance a été enregistré 
par le CeRFA sous le numéro 12596* 03.

 – le certificat relatif à l’examen réalisé au cours du neuvième mois a été enregistré par le CeRFA 
sous le numéro 12597* 05.

 – le certificat relatif à l’examen réalisé au cours du vingt-quatrième mois a été enregistré par le 
CeRFA sous le numéro 12598* 05.

les certificats sont consultables sur le site internet du ministère des solidarités et de la santé 
à l’adresse suivante : http ://www.sante.gouv.fr/certificats-de-sante-obligatoires-de-l-enfant.html, et, 
pour leur version dématérialisée, sur le site de l’ASiP-santé dans l’espace du Cadre d’interopérabi-
lité des Systèmes d’information de santé.

Art. 2. – l’arrêté du 24 décembre 2014 relatif aux modèles d’imprimés servant à établir les certifi-
cats de santé pour les examens médicaux préventifs réalisés dans les huit jours suivant la naissance 
et au cours du neuvième et du vingt-quatrième mois de la vie est abrogé.

Art. 3. – le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2018.
Art. 4. – le  directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française.

ait leF 28 février 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de la santé,
 J. Salomon
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ANNEXES

ANNeXe 1

N° 12596*03
Article L 2132-3 du Code de la santé publique.

Recherche antigène HBs

Césarienne

Dépistage néonatal
Vérification de l’audition
Résultat : Normal À surveiller

Service : Réanimation USIN Néonatalogie
U.Kangourou Autres Précisez : ......................
Même hôpital Autre hôpital

Adresse : ..........................................................................

ImmédiatSi oui : Secondaire

École primaire Collège Lycée Bac+1 ou +2 Bac+3 et +

Couverture sociale
(en début de grossesse) :

Activité professionnelle

Sécurité sociale

AME

Aucune

Préciser
................................................

PAG MAP

Parité
(Nombre total grossesses y compris actuelle) (Nombre total d'accouchements y compris actuel)

Poids Taille

Déclaration de grossesse : Non suivie :

(kg) (m),

Non OuiEntretien prénatal précoce

Détresse respiratoire

1 Activité salariée 5 Congé parental
2 Autre activité 6 Chômeur
3 Retraité 7 Élève, étudiant ou en formation
4 Au foyer 8 Autre inactif

Dépistage trisomie 21 Non Oui

Â

N° 12596*03
Article L 2132-3 du Code de la santé publique.

Recherche antigène HBs

Césarienne

Dépistage néonatal
Vérification de l’audition
Résultat : Normal À surveiller

Service : Réanimation USIN Néonatalogie
U.Kangourou Autres Précisez : ......................
Même hôpital Autre hôpital

Adresse : ..........................................................................

ImmédiatSi oui : Secondaire

École primaire Collège Lycée Bac+1 ou +2 Bac+3 et +

Couverture sociale
(en début de grossesse) :

Activité professionnelle

Sécurité sociale

AME

Aucune

Préciser
................................................

PAG MAP

Parité
(Nombre total grossesses y compris actuelle) (Nombre total d'accouchements y compris actuel)

Poids Taille

Déclaration de grossesse : Non suivie :

(kg) (m),

Non OuiEntretien prénatal précoce

Détresse respiratoire

1 Activité salariée 5 Congé parental
2 Autre activité 6 Chômeur
3 Retraité 7 Élève, étudiant ou en formation
4 Au foyer 8 Autre inactif

Dépistage trisomie 21 Non Oui

Â
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PREMIER CERTIFICAT DE SANTÉMINISTÈRE CHARGÉ DE LA SANTÉ

Conformément aux dispositions de l’article L. 2132-3 du Code de la santé publique, 
les renseignements rendus anonymes figurant sur les certificats de santé de votre 
enfant sont susceptibles de faire l'objet d'un traitement à des fins de suivi statistique 
et épidémiologique de la santé des enfants, aux services statistiques du ministère 
chargé de la Santé et des agences régionales de santé (ARS), à l’Agence nationale 
de santé publique et à l’Institut national de la santé et de la recherche médicale. Dans 
chacun de ces organismes, le traitement est supervisé par un médecin et est placé 
sous la responsabilité de son directeur.

Les certificats permettent, sous la responsabilité du médecin responsable du service 
de Protection maternelle et infantile (PMI) de votre département et dans le respect du 
secret médical, de s'assurer que toutes les familles sont en mesure de dispenser à 
leurs enfants les soins nécessaires et, le cas échéant, de leur proposer une aide 
(visite à domicile de puéricultrice de la PMI, information sur le suivi, soutien…). Les 
données issues de ces certificats sont également utilisées de façon ANONYME pour 
permettre un suivi épidémiologique de la santé des enfants.

si la date de naissance est le 1er avril 2018, inscrire

Le médecin expédie le certificat de santé dans un délai de 8 jours au médecin 
responsable du service de Protection maternelle et infantile du département, sous pli 
cacheté portant la mention « secret médical ».

Vous pouvez exercer vos droits d’accès aux informations nominatives issues de ce 
certificat auprès du médecin responsable du service de la PMI de votre département*. 
Votre centre de PMI ou la mairie de votre commune pourront vous indiquer son 
adresse. Si vous constatiez des erreurs, vous pouvez exiger qu'elles soient corrigées.

* conformément à :
– la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 (informatique, fichiers et libertés) pour les services 
départementaux de PMI utilisant l’informatique,
– l’article L. 311-9 et aux articles R. 311-10 à 311-15 du Code des relations entre le 
public et l’administration.

0  1   0  4    1  8

PREMIER CERTIFICAT DE SANTÉMINISTÈRE CHARGÉ DE LA SANTÉ

Conformément aux dispositions de l’article L. 2132-3 du Code de la santé publique, 
les renseignements rendus anonymes figurant sur les certificats de santé de votre 
enfant sont susceptibles de faire l'objet d'un traitement à des fins de suivi statistique 
et épidémiologique de la santé des enfants, aux services statistiques du ministère 
chargé de la Santé et des agences régionales de santé (ARS), à l’Agence nationale 
de santé publique et à l’Institut national de la santé et de la recherche médicale. Dans 
chacun de ces organismes, le traitement est supervisé par un médecin et est placé 
sous la responsabilité de son directeur.

Les certificats permettent, sous la responsabilité du médecin responsable du service 
de Protection maternelle et infantile (PMI) de votre département et dans le respect du 
secret médical, de s'assurer que toutes les familles sont en mesure de dispenser à 
leurs enfants les soins nécessaires et, le cas échéant, de leur proposer une aide 
(visite à domicile de puéricultrice de la PMI, information sur le suivi, soutien…). Les 
données issues de ces certificats sont également utilisées de façon ANONYME pour 
permettre un suivi épidémiologique de la santé des enfants.

si la date de naissance est le 1er avril 2018, inscrire

Le médecin expédie le certificat de santé dans un délai de 8 jours au médecin 
responsable du service de Protection maternelle et infantile du département, sous pli 
cacheté portant la mention « secret médical ».

Vous pouvez exercer vos droits d’accès aux informations nominatives issues de ce 
certificat auprès du médecin responsable du service de la PMI de votre département*. 
Votre centre de PMI ou la mairie de votre commune pourront vous indiquer son 
adresse. Si vous constatiez des erreurs, vous pouvez exiger qu'elles soient corrigées.

* conformément à :
– la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 (informatique, fichiers et libertés) pour les services 
départementaux de PMI utilisant l’informatique,
– l’article L. 311-9 et aux articles R. 311-10 à 311-15 du Code des relations entre le 
public et l’administration.

0  1   0  4    1  8
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A N N e X e  2

Imite un geste simple
(bravo, au revoir...)

Méningocoque C

Faites-vous actuellement garder votre enfant ? Non Oui Si oui :

Accueil collectif Assistante maternelle À domicile par un tiers Autre

Indiquer une réponse affirmative en cochant la case correspondanteArticle L 2132-3 du Code de la santé publique.

N° 12597*05

L’enfant relève-t-il de la
recommandation antituberculeuse

5 Congé parental
6 Chômeur
7 Élève, étudiant élève 
   ou en formation
8 Autre inactif

1 Activité salariée
2 Autre activité
3 Retraité
4 Au foyer

1 Agriculteur exploitant
2 Artisan, commerçant
   ou chef d’entreprise
3 Cadre ou profession
   intellectuelle supérieure

4 Profession intermédiaire
5 Employé
6 Ouvrier

Imite un geste simple
(bravo, au revoir...)

Méningocoque C

Faites-vous actuellement garder votre enfant ? Non Oui Si oui :

Accueil collectif Assistante maternelle À domicile par un tiers Autre

Indiquer une réponse affirmative en cochant la case correspondanteArticle L 2132-3 du Code de la santé publique.

N° 12597*05

L’enfant relève-t-il de la
recommandation antituberculeuse

5 Congé parental
6 Chômeur
7 Élève, étudiant élève 
   ou en formation
8 Autre inactif

1 Activité salariée
2 Autre activité
3 Retraité
4 Au foyer

1 Agriculteur exploitant
2 Artisan, commerçant
   ou chef d’entreprise
3 Cadre ou profession
   intellectuelle supérieure

4 Profession intermédiaire
5 Employé
6 Ouvrier
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DEUXIÈME CERTIFICAT DE SANTÉMINISTÈRE CHARGÉ DE LA SANTÉ

Les certificats permettent, sous la responsabilité du médecin responsable du service 
de Protection maternelle et infantile (PMI) de votre département et dans le respect du 
secret médical, de s'assurer que toutes les familles sont en mesure de dispenser à 
leurs enfants les soins nécessaires et, le cas échéant, de leur proposer une aide 
(visite à domicile de puéricultrice de la PMI, information sur le suivi, soutien…). Les 
données issues de ces certificats sont également utilisées de façon ANONYME pour 
permettre un suivi épidémiologique de la santé des enfants.

si la date de naissance est le 1er avril 2018, inscrire

Le médecin expédie le certificat de santé dans un délai de 8 jours au médecin 
responsable du service de Protection maternelle et infantile du département, sous pli 
cacheté portant la mention « secret médical ».

0  1   0  4    1  8

Conformément aux dispositions de l’article L. 2132-3 du Code de la santé publique, 
les renseignements rendus anonymes figurant sur les certificats de santé de votre 
enfant sont susceptibles de faire l'objet d'un traitement à des fins de suivi statistique 
et épidémiologique de la santé des enfants, aux services statistiques du ministère 
chargé de la Santé et des agences régionales de santé (ARS), à l’Agence nationale 
de santé publique et à l’Institut national de la santé et de la recherche médicale. Dans 
chacun de ces organismes, le traitement est supervisé par un médecin et est placé 
sous la responsabilité de son directeur.

Vous pouvez exercer vos droits d’accès aux informations nominatives issues de ce 
certificat auprès du médecin responsable du service de la PMI de votre département*. 
Votre centre de PMI ou la mairie de votre commune pourront vous indiquer son 
adresse. Si vous constatiez des erreurs, vous pouvez exiger qu'elles soient corrigées.

* conformément à :
– la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 (informatique, fichiers et libertés) pour les services 
départementaux de PMI utilisant l’informatique,
– l’article L. 311-9 et aux articles R. 311-10 à 311-15 du Code des relations entre le 
public et l’administration.

DEUXIÈME CERTIFICAT DE SANTÉMINISTÈRE CHARGÉ DE LA SANTÉ

Les certificats permettent, sous la responsabilité du médecin responsable du service 
de Protection maternelle et infantile (PMI) de votre département et dans le respect du 
secret médical, de s'assurer que toutes les familles sont en mesure de dispenser à 
leurs enfants les soins nécessaires et, le cas échéant, de leur proposer une aide 
(visite à domicile de puéricultrice de la PMI, information sur le suivi, soutien…). Les 
données issues de ces certificats sont également utilisées de façon ANONYME pour 
permettre un suivi épidémiologique de la santé des enfants.

si la date de naissance est le 1er avril 2018, inscrire

Le médecin expédie le certificat de santé dans un délai de 8 jours au médecin 
responsable du service de Protection maternelle et infantile du département, sous pli 
cacheté portant la mention « secret médical ».

0  1   0  4    1  8

Conformément aux dispositions de l’article L. 2132-3 du Code de la santé publique, 
les renseignements rendus anonymes figurant sur les certificats de santé de votre 
enfant sont susceptibles de faire l'objet d'un traitement à des fins de suivi statistique 
et épidémiologique de la santé des enfants, aux services statistiques du ministère 
chargé de la Santé et des agences régionales de santé (ARS), à l’Agence nationale 
de santé publique et à l’Institut national de la santé et de la recherche médicale. Dans 
chacun de ces organismes, le traitement est supervisé par un médecin et est placé 
sous la responsabilité de son directeur.

Vous pouvez exercer vos droits d’accès aux informations nominatives issues de ce 
certificat auprès du médecin responsable du service de la PMI de votre département*. 
Votre centre de PMI ou la mairie de votre commune pourront vous indiquer son 
adresse. Si vous constatiez des erreurs, vous pouvez exiger qu'elles soient corrigées.

* conformément à :
– la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 (informatique, fichiers et libertés) pour les services 
départementaux de PMI utilisant l’informatique,
– l’article L. 311-9 et aux articles R. 311-10 à 311-15 du Code des relations entre le 
public et l’administration.
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A N N e X e  3

N° 12598*05

Méningocoque C
Fièvre jaune
(Guyane)

Joue à faire semblant
Sollicite l’attention d’un adulte
Pointe du doigt

Faites-vous actuellement garder votre enfant ?      Non Oui Si oui :

Accueil collectif Assistante maternelle À domicile par un tiers Autre

BCG fait :

Article L 2132-3 du Code de la santé publique.

5 Congé parental
6 Chômeur
7 Élève, étudiant élève 
   ou en formation
8 Autre inactif

1 Activité salariée
2 Autre activité
3 Retraité
4 Au foyer

1 Agriculteur exploitant
2 Artisan, commerçant
   ou chef d’entreprise
3 Cadre ou profession
   intellectuelle supérieure

4 Profession intermédiaire
5 Employé
6 Ouvrier

N° 12598*05

Méningocoque C
Fièvre jaune
(Guyane)

Joue à faire semblant
Sollicite l’attention d’un adulte
Pointe du doigt

Faites-vous actuellement garder votre enfant ?      Non Oui Si oui :

Accueil collectif Assistante maternelle À domicile par un tiers Autre

BCG fait :

Article L 2132-3 du Code de la santé publique.

5 Congé parental
6 Chômeur
7 Élève, étudiant élève 
   ou en formation
8 Autre inactif

1 Activité salariée
2 Autre activité
3 Retraité
4 Au foyer

1 Agriculteur exploitant
2 Artisan, commerçant
   ou chef d’entreprise
3 Cadre ou profession
   intellectuelle supérieure

4 Profession intermédiaire
5 Employé
6 Ouvrier
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TROISIÈME CERTIFICAT DE SANTÉMINISTÈRE CHARGÉ DE LA SANTÉ

Les certificats permettent, sous la responsabilité du médecin responsable du service 
de Protection maternelle et infantile (PMI) de votre département et dans le respect du 
secret médical, de s'assurer que toutes les familles sont en mesure de dispenser à 
leurs enfants les soins nécessaires et, le cas échéant, de leur proposer une aide 
(visite à domicile de puéricultrice de la PMI, information sur le suivi, soutien…). Les 
données issues de ces certificats sont également utilisées de façon ANONYME pour 
permettre un suivi épidémiologique de la santé des enfants.

si la date de naissance est le 1er avril 2018, inscrire

Le médecin expédie le certificat de santé dans un délai de 8 jours au médecin 
responsable du service de Protection maternelle et infantile du département, sous pli 
cacheté portant la mention « secret médical ».

0  1   0  4    1  8

Conformément aux dispositions de l’article L. 2132-3 du Code de la santé publique, 
les renseignements rendus anonymes figurant sur les certificats de santé de votre 
enfant sont susceptibles de faire l'objet d'un traitement à des fins de suivi statistique 
et épidémiologique de la santé des enfants, aux services statistiques du ministère 
chargé de la Santé et des agences régionales de santé (ARS), à l’Agence nationale 
de santé publique et à l’Institut national de la santé et de la recherche médicale. Dans 
chacun de ces organismes, le traitement est supervisé par un médecin et est placé 
sous la responsabilité de son directeur.

Vous pouvez exercer vos droits d’accès aux informations nominatives issues de ce 
certificat auprès du médecin responsable du service de la PMI de votre département*. 
Votre centre de PMI ou la mairie de votre commune pourront vous indiquer son 
adresse. Si vous constatiez des erreurs, vous pouvez exiger qu'elles soient corrigées.

* conformément à :
– la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 (informatique, fichiers et libertés) pour les services 
départementaux de PMI utilisant l’informatique,
– l’article L. 311-9 et aux articles R. 311-10 à 311-15 du Code des relations entre le 
public et l’administration.

TROISIÈME CERTIFICAT DE SANTÉMINISTÈRE CHARGÉ DE LA SANTÉ

Les certificats permettent, sous la responsabilité du médecin responsable du service 
de Protection maternelle et infantile (PMI) de votre département et dans le respect du 
secret médical, de s'assurer que toutes les familles sont en mesure de dispenser à 
leurs enfants les soins nécessaires et, le cas échéant, de leur proposer une aide 
(visite à domicile de puéricultrice de la PMI, information sur le suivi, soutien…). Les 
données issues de ces certificats sont également utilisées de façon ANONYME pour 
permettre un suivi épidémiologique de la santé des enfants.

si la date de naissance est le 1er avril 2018, inscrire

Le médecin expédie le certificat de santé dans un délai de 8 jours au médecin 
responsable du service de Protection maternelle et infantile du département, sous pli 
cacheté portant la mention « secret médical ».

0  1   0  4    1  8

Conformément aux dispositions de l’article L. 2132-3 du Code de la santé publique, 
les renseignements rendus anonymes figurant sur les certificats de santé de votre 
enfant sont susceptibles de faire l'objet d'un traitement à des fins de suivi statistique 
et épidémiologique de la santé des enfants, aux services statistiques du ministère 
chargé de la Santé et des agences régionales de santé (ARS), à l’Agence nationale 
de santé publique et à l’Institut national de la santé et de la recherche médicale. Dans 
chacun de ces organismes, le traitement est supervisé par un médecin et est placé 
sous la responsabilité de son directeur.

Vous pouvez exercer vos droits d’accès aux informations nominatives issues de ce 
certificat auprès du médecin responsable du service de la PMI de votre département*. 
Votre centre de PMI ou la mairie de votre commune pourront vous indiquer son 
adresse. Si vous constatiez des erreurs, vous pouvez exiger qu'elles soient corrigées.

* conformément à :
– la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 (informatique, fichiers et libertés) pour les services 
départementaux de PMI utilisant l’informatique,
– l’article L. 311-9 et aux articles R. 311-10 à 311-15 du Code des relations entre le 
public et l’administration.
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